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Troisième réunion au sommet des Procureurs Généraux
Bucarest, Roumanie, les 23-24-25 mars 2009
Rôle du  Procureur Général dans la consolidation de la confiance du public dans le système de la justice pénale
Présentation par M Harald Range, Procureur général à Celle, Allemagne
Chers collègues,
Il nous est très agréable de nous retrouver parmi vous.
Je vous remercie, Mme Laura Codruţa Kövesi et je remercie aussi le Comité d’Organisation du fait qu’il héberge la présente réunion de haut niveau en une ville européenne unique, à Bucarest.
Cette réunion est devenue un réseau des Procureurs Généraux. Elle se propose de consolider l’entente mutuelle des Services du Parquet de tous les Etats membres des Nations Unies. 
L’entente est la pierre angulaire de la coopération internationale, et non seulement dans le domaine de la justice pénale.
L’entente suppose le débat des problèmes communs auxquels nous sommes confrontés. Elle suppose un partage de l’expérience afin de découvrir d’éventuelles solutions communes.  

On a, nous tous, en commun, un problème:
Dans notre activité quotidienne, nous sommes tous confrontés à la critique du public, au sujet de nos décisions.  
En voici un exemple: il n’y a pas longtemps,  dans ma ville natale, toute décision d’un procureur de ne pas solliciter au juge de procéder a l’arrestation préventive des voleurs  était suivie de commentaires critiques dans la presse locale („ des procureurs faibles, un système faible de justice, ça laisse les infracteurs en liberté, afin qu’ils puissent continuer leur activités criminelles”). Certes, dans chacune de ces situations des motivations positives et légales  existaient pour appuyer nos décisions, comme par exemple l’absence des preuves, les circonstances figurant au dossier, etc. Mais personne ne s’y intéressât.
On se pose alors des questions:
Quels sont les raisons  pour lesquelles nous sommes critiqués?
Est-ce que notre Parquet est-il correct et efficace? 

A quoi est-ce que le public s’attend, de la part du Parquet, en tant que partie du Système delà Justice Pénale ?
D’ou est-ce que le public puise ses informations?
Quel est le poids de l’expérience personnelle et quel est le poids des informations provenant des media, de la télévision, d’internet?
Au cas où ces critiques ne sont pas seulement un reflet du mécontentement vis-à-vis de notre décision, mais constituent, au fait, une expression de la méfiance face au système de justice, en général, il convient d’approfondir la manière dont on peut consolider la confiance du public dans l’activité du parquet. 
Je félicite donc les organisateurs de la Réunion Mondiale pour avoir choisi, pour un de nos débats, le thème du „Rôle du Parquet Général dans la consolidation de la confiance du public dans le système de la justice pénale”.
Je suis honoré d’avoir été convié à présenter ici quelques remarques  introductives. Je suis venu, ici, pour représenter non seulement les Services Allemands du Parquet, mais aussi leur expérience dans le domaine de la législation pénale. 

Je représente aussi l’expérience de nombre de Procureurs Généraux européens qui ont  discuté de cette affaire à la conférence Eurojustice d’Edinbourgh, en 2008.
Rôle du procureur dans le cadre du système de la justice pénale 

A l’heure actuelle, si nous débattons du rôle du Procureur dans la consolidation de la confiance du public dans le système de la justice pénale, il nous faut tout d’abord définir le rôle du procureur dans le cadre du système de la justice pénale. 
Pour ce faire, il serait peut être utile de tenir compte de la Recommandation (2000) 19 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, au sujet du „ rôle du parquet public dans le cadre de la justice pénale”. Le texte précise l’existence d’une opinion aux termes de laquelle le „ système (même) de la justice pénale tient un rôle essentiel en ce qui concerne la garantie de l’Etat de droit”. En tant que partie du système, au nom de la société et de l’intérêt public,  les procureurs assurent l’application de la loi dans la situation ou la transgression de la loi conduirait à une sanction pénale.
Dans tous les systèmes européens de justice pénale, les procureurs publics: 

· décident s’il convient d’ouvrir, ou non, la procédure pénale,
· déploient la poursuite pénale devant l’instance,
· peuvent déclarer recours ou coordonner les recours formulés contre toutes ou contre la majorité des décisions de l’instance.
De même, dans le cadre de certains systèmes de justice pénale, les procureurs publics
· mettent en pratique la politique nationale vis-à-vis de l’infraction, au fur et à mesure que cette politique est adaptée, là ou cela s’avère être nécessaire, aux circonstances régionales et locales,
· déploient, coordonnent et surveillent les enquêtes,
· s’assurent que les victimes sont assistées,

· décident des alternatives à la poursuite pénale,
· surveillent l’exécution des décisions de l’instance.
Sans doute aucun, la définition  élaborée par le Conseil de l’Europe prouve que les Procureurs tiennent un rôle essentiel dans le cadre de la justice pénale. 

Certes, il existe aussi d’autres acteurs dans le domaine de la justice pénale, des agences séparées, telle la police, ou les juges, ou l’administration des pénitenciers. Les procureurs sont eux aussi responsables de la confiance du public dans le système.
Mais la décision d’entamer la procédure pénale – ou de refuser d’entamer une poursuite pénale – tout comme le pouvoir discrétionnaire  des procureurs viennent attester combien  profonde peut être, dans leur activité, la violation des droits fondamentaux et des positions, tant des infracteurs que des victimes, bref, de toutes les personnes qui entrent en contact avec le système de la justice pénale.
Par voie de conséquence, la confiance du public dans l’activité du parquet est une pierre angulaire de la justice pénale.  La Justice, pour reprendre les propos d’un célèbre juge, Lord Denning, a ses origines dans la confiance. 
Si c’est vrai, et je pense en effet que c’est vrai, alors la tache des procureurs est de consolider la confiance du public dans le système de la justice pénale.   
Chers collègues,
En ma qualité de Procureur Général, je m’occupe souvent des réclamations formulées par les citoyens contre les décisions des autorités locales du parquet. Certains de ces citoyens,  pour la plupart des victimes, ou des témoins, commencent leur lettre par une excuse, du genre :” Monsieur, je suis une personne correcte. Heureusement (!) je n’ai jamais eu jusqu’à présent affaire, en rien, avec le Bureau du Parquet”. 
Ce syntagme, „heureusement” m’éblouit.
Qu’est ce que cette remarque met au jour ?

Je pense qu’elle fait preuve du peu de confiance nourrie dans le système de la justice pénale et spécialement dans les services du Parquet.
Indifféremment de la raison, il nous faudrait réagir pour améliorer la confiance du public dans notre activité. 
Qu’est ce que veut dire, au fait, ce „ peu de confiance”?

Quelle est la raison pour laquelle le public a tellement „ peu de confiance”?
· Est-ce qu’il s’agit de l’absence de la confiance dans  l’intégrité et la rectitude de l’institution?
· Est-ce qu’il s’agit d’une pénurie de confiance dans le Procureur, dans le sens qu’il fait exactement ce qu’il doit faire?
· Est-ce qu’il s’agit d’un manque de confiance dans l’idée que l’action du procureur pourrait avoir pour conséquence la sûreté du public? Quand on sait toutes ces choses là, on peut répondre à la question de savoir comment consolider et comment améliorer la confiance du public et quelles sont les mesures à prendre.
Des études scientifiques existent, qui s’occupent de la question de la confiance. Ce sont des études étonnantes, riches en statistiques complexes et bien détaillées.  Tenant compte des buts de cette journée, je ne vous présenterai que les résultats de deux de ces études qui s’occupent des pays européens et de la Grande Bretagne. 
La première question était de savoir s’il est question d’une très grande confiance, ou d’une confiance suffisante. La différence entre les peuples est en ce sens étonnant: 79 % des Danois ont affirmé avoir suffisamment de confiance  dans leur propre système de la justice pénale.  En Italie et en Espagne,  les confiants sont 32 % à peine et la moyenne européenne se monte à 45 %.  
On peut, à coup sur, discuter  en détail de ces chiffres et des circonstances dans lesquelles ils ont été récoltés. Moi, je ne voulais  pourtant que vous  montrer combien il est important d’avoir plus de confiance, dans presque tous les systèmes de la justice pénale d’Europe. 
En deuxième lieu, je voudrais attirer votre attention sur  plusieurs acteurs du système de la justice pénale. Qu’est-ce que cela veut dire „faire confiance aux branches spécifiques du système de la justice pénale”? 
Les personnes interviewées en Angleterre et au pays de Galles ont par exemple du fournir une réponse concernant la confiance qu’elles avaient  que les diverses branches du système faisaient la bonne chose et pas la mauvaise. Les résultats, figurant au tableau suivant, sont à retrouver aussi dans les études  réalisées à l’égard d’autres peuples.

Les gens faisaient grande confiance, ou avaient suffisamment de confiance:
en la police locale, à raison de 76%,
en la Police d’ Angleterre et du pays de Galles, pour 73%,
dans le Service du Parquet de la Couronne, pour 59%,
dans les magistrats, pour 55%,
dans les juges, pour 54%,
dans les instances, pour 51 %,

dans les pénitenciers, pour 48% et
dans les tribunaux pour mineurs, à raison de 46%.
Le constat que la police, et spécialement la police locale se place au sommet de la liste  et que les pénitenciers et les instances  ont tendance à se placer à des niveaux plus bas est  un constat assez conséquent dans d’autres études scientifiques effectuées hors du territoire de la Grande Bretagne.
En regardant les résultats concernant le Service du Parquet de la Couronne on peut conclure qu’à l’exception des pays scandinaves,  les niveaux de confiance ne sauraient être considérés comme étant trop élevés. 
Si les choses vont alors comme ça, regagnons les questions déjà mentionnées:

Quels sont les motifs de cette confiance diminuée?
Comment consolider la confiance du public  dans les Services du Parquet et quelles sont les mesures à prendre à cet effet ?  
Pour ce qui est de la confiance dans le système de la justice pénale, l’opinion publique a principalement deux  sources: l’expérience personnelle dans les relations avec le système de justice et l’influence des média.
L’expérience personnelle:

Il est bien possible que certains des citoyens qui font peu de confiance au système de la justice pénale aient leurs propres expériences à cet égard.

Il est bien possible qu’ils aient constaté des lacunes du système, du genre: 
· Instruction  dépourvue d’efficacité et extrêmement complexe,
· Absence d’une occasion de participer aux procédures,
· Influences indésirables sur la décision,
· Comportement incorrecte et prévisible,

· Absence de l’impartialité et de la légalité.
Il nous faut travailler d’arrache pied pour offrir des solutions à ces désavantages, sachant que les gens qui  ont vécu des expériences  inadéquates en ce qui concerne le système vont en faire rapport à d’autres. Et ces „ autres” fonderont leur propre image du système de la justice pénale sur les expériences  dont on leur a fait ce récit.

Comment consolider la confiance du public par l’amélioration de l’expérience personnelle des citoyens face aux services du parquet et quelles sont les mesures à prendre ? 
Plus que toute autre chose, il nous faut fournir des efforts dans le sens  d’une bonne administration de notre système de management des dossiers.
Qu’est-ce que la bonne administration ?

Nos décisions doivent être rapides, efficaces et efficientes. Et il nous faut demander à notre administration de nous en offrir des garanties.
Cela ne suffit pas.
Il nous faut travailler sur les aptitudes professionnelles et personnelles de nos collègues.

Que faire ?
Les services du parquet doivent fournir des efforts dans le sens de la mise en application des lignes directrices déjà existantes, portant sur l’éthique et le comportement des procureurs publics, connues sous le nom de „ Lignes directrices de Budapest”, adoptées à l’occasion de la Sixième Conférence des Procureurs Généraux du Conseil de l’Europe, de mai 2005.  L’on y décrit les taches élémentaires, le comportement professionnel général, le comportement professionnel dans le cadre des procédures pénales et le comportement privé des procureurs.  Les lignes directrices reposent sur les Normes de l’Association Internationale des Procureurs, d’avril 1999, élaborées avec l’appui des Nations Unies, auxquelles nous sommes reconnaissants. Pour le comportement professionnel, les mots-clé sont: transparence, esprit de suite, impartialité, rectitude, respect de l’Etat de droit, des droits et des libertés de l’Homme.

Il ne faut non plus oublier le mot-clé pour le comportement privé: sans corruption aucune.
Je suis convaincu que les procureurs qui travaillent  en conformité avec ces lignes directrices pourront aider à ce que les expériences vécues par les gens avec les services du parquet  soient influencées de manière positive. On va ainsi améliorer la confiance générale dans le système de la justice pénale.
Pour avoir encore plus de confiance,  l’aspect suivant vise le rôle actif des procureurs, dans le sens de la coopération avec les communautés locales, aux niveaux des politiques  de ces communautés vis-à-vis de l’infraction. Ce n’est pas une voie à sens unique. Si les procureurs participent au niveau des communautés, ils apprennent, à propos des problèmes locaux, divers aspects de la criminalité.  D’une part, les procureurs ont ainsi la possibilité de comprendre les besoins, issus de la législation concernant la procédure pénale, des besoins qui ont pour source le respect des droits de l’Homme dont bénéficient les personnes physiques , donc le droit à un procès équitable et à la garantie du rôle des victimes dans le cadre des procédures pénales. L’on a beaucoup parlé de cela, à plusieurs reprises et alors il est inutile d’insister.
Le rôle des média
Chers collègues, 
Si je ne mentionnais plus le rôle des images portant sur le système de la justice pénale parues dans les média, toutes ces remarques seraient incomplètes. Le public obtient des informations  sur le mode dont les services du parquet s’occupent de la criminalité en suivant les journaux, la télévision, le cinéma ou internet. Les informations concernant: 

· les incidents graves
· la hausse des taux de la criminalité
· les échecs du système
· la mauvaise compensation des victimes
· les décisions incorrectes et prévisibles
· l’influence politique indésirable
créent l’image du système de la justice pénale et du rôle des procureurs publics dans le cadre de ce système.
Je suis certain que tout le monde sait de quoi je parle.
„Seules les mauvaises nouvelles sont de bonnes nouvelles“, c’est l’expression d’un journaliste qui se prête aux informations ayant trait aux  carences enregistrées dans les services du parquet, par exemple à la retenue de certains  infracteurs dangereux. De pareilles informations viennent saper la confiance du public dans le système de la justice pénale. 
Qu’est-ce qu’on peut faire ? Il y a nombre de mesures qui pourraient améliorer les rapports des procureurs avec les média.  Je ne dispose pas de suffisamment de temps pour développer ici des idées qui pourraient bien servir le thème d’une autre réunion au sommet. Bref, il faudrait essayer de consolider la contribution du public et je vais vous fournir un seul exemple: on peut organiser des programmes de communication avec les média justement pour améliorer l’image de la justice. Et je suis convaincu que les prochaines interventions seront axées sur un nombre accru de possibilités d’améliorer les contacts avec les media.    
Permettez- moi de toucher à la fin de mes remarques.

Dans ce qui suit, je vais formuler quelques conclusions et recommandations, tant à notre propre usage, en qualité de facteurs impliqués dans ce domaine,  qu’à l’usage de nos procureurs, qui font un très bon travail et qui devraient être mieux appréciées par le public.
Confrontés à des taux considérables de baisse de la confiance, dans le système de la justice pénale et dans le rôle des procureurs, dans ce domaine, on peut adopter plusieurs mesures pour résoudre le problème: 

· créer une base de données détaillée, pour tenter de mesurer les niveaux de confiance dans le rôle du procureur, dans le cadre du système de la justice pénale

· organiser des conférences nationales ou locales avec pour thème la confiance,

· analyser les divers modes et modalités d’améliorer le management des cas,

· appliquer des codes éthiques pour les procureurs,

· promouvoir l’information du public par l’intermédiaire des média.

Pour nos collègues les procureurs, je vais recommander  dix besoins et valeurs de développement de la confiance du public dans le rôle du procureur dans le cadre du système de la justice pénale. 

· le respect des gens et des droits et libertés de l’Homme

· le respect de l’ordre de droit

· l’intégrité, l’impartialité et la rectitude de l’enquête pénale

· le respect et le soutien des victimes

· le respect des différences culturelles et des différences entre les sexes

· l’exercice indépendant et égal des pouvoirs discrétionnaires

· la formation des aptitudes des procureurs

· le respect du code déontologique

· l’appui aux mesures préventives, face aux  communautés et aux  ONG  

· la tenue d’un rôle actif face aux média.

Chers collègues, 

Nous avons à notre disposition  un large champ d’action pour consolider la confiance du public dans le système de la justice pénale et je suis impatient d’entendre les interventions suivantes afin de procéder à un échange d’expérience.
Je vous remercie de votre attention!
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